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Monsieur Alfonso LOPEZ de CASTRO 

Directeur du Corporate  à FINANCIERE D’UZES. 

 

Adresse : 10, rue d’Uzès 75002 PARIS 

Tel : +33 (0)1 45 08 30 21 

Fax : +33 (0)1 45 08 89 12 

Mail : alc@finuzes.fr 

 

 Attestation de la personne responsable 
 

 

 

« J’atteste, après avoir pris toutes mesures raisonnables à cet effet, que les informations contenues 

dans le présent Document d’information sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne 

comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée. » 

 

 

FINANCIERE D’UZES 

Monsieur Alfonso LOPEZ DE CASTRO 

Directeur du Corporate 

  

mailto:alc@finuzes.fr


 
 

3 
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 COMMISSAIRE AUX COMPTES :  

 

CABINET HENRI ROCHE    

12, RUE GERMAIN 69006 LYON 

TEL. 04 37 24 01 16 

MAIL : office@hr-expertise.com 

RCS LYON 428 902 506 

 

 COMMISSAIRE AUX COMPTES  SUPPLEANT:  

 

LIBLIN ET ASSOCIES 

10 RUE BENOIT TABARD 69130  ECULLY  

R.C.S  LYON 343 468 211  

TEL. 04 72 18 08 18 

 

  

mailto:office@hr-expertise.com


 
 

5 

SOMMAIRE 

 

PARTIE I : PRESENTATION DE TECHNOFIRST 

 

1.1. PRESENTATION DES DIRIGEANTS ..................................................................................... 8 

1.1.1. CHRISTIAN CARME ...................................................................................... 8 
1.1.2. ADMINISTRATEURS .................................................................................... 8 
1.1.3. L’EQUIPE ........................................................................................................ 9 

1.2. STATUTS AU 31 DECEMBRE 2014 ..................................................................................... 10 

1.3. HISTORIQUE .......................................................................................................................... 28 

1.4. LE BUSINESS MODEL .......................................................................................................... 30 

1.4.1. EVOLUER SUR UN MARCHE SE DEVELOPPANT SUR LES 

EVOLUTIONS REGLEMENTAIRES ........................................................................ 30 

1.4.2. L’APPLICATION D’UNE THEORIE REVOLUTIONNAIRE .................... 31 
1.4.3. LA RECHERCHE FONDAMENTALE ET APPLIQUEE POUR UNE 

CLIENTELE PRESTIGIEUSE .................................................................................... 33 
1.4.4. UNE GAMME DE PRODUITS TESTEE ET APPROUVEE ....................... 33 

1.5. MARCHE ET CONCURRENCE ............................................................................................ 34 

1.6. LA STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT ............................................................................. 35 

1.6.1. TECHNOFIRST VERS L’INDUSTRIALISATION ..................................... 35 

1.6.2. L’INTERNATIONALISATION DE TECHNOFIRST .................................. 39 

1.7. INFORMATIONS FINANCIERES ......................................................................................... 40 

1.7.1. BILANS .......................................................................................................... 40 

1.7.2. RESULTATS .................................................................................................. 42 

 

PARTIE II : ETATS FINANCIERS 

 

2.1. RAPPORT FINANCIER ANNUEL 2013 ............................................................................... 44 

2.1.1. COMPTES ANNUELS AU 31 DECEMBRE 2013 ....................................... 44 

2.1.2. RAPPORT DE GESTION ANNUEL SUR LES COMPTES CLOS AU 31 

DECEMBRE 2013 ....................................................................................................... 48 
2.1.3. RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 2013......................... 70 

2.2. RAPPORT FINANCIER ANNUEL 2014 ............................................................................... 92 

2.2.1. COMPTES ANNUELS AU 31 DECEMBRE 2014 ....................................... 92 
2.2.2. RAPPORT DE GESTION ANNUEL SUR LES COMPTES SOCIAUX 

TECHNOFIRST CLOS AU 31 DECEMBRE 2014 .................................................... 96 
2.2.3. RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES 

CONSOLIDES TECHNOFIRST 2014 ........................................................................ 98 

2.3. SITUATION DE TRESORERIE AU 30 Juin 2015 ............................................................... 128 



 
 

6 

 

PARTIE III : ACTIONNARIAT ET COURS DE BOURSE 

 

3.1. EVOLUTION DU COURS DE BOURSE ............................................................................. 130 

3.2. ACTIONNARIAT AU 31 Juillet 2015 .................................................................................. 131 

 

PARTIE IV : ETAT DES COMMUNICATIONS 

 

  



 
 

7 

 

 

 

 

 

 

 

PARTIE I : PRESENTATION DE TECHNOFIRST 

 

 



 
 

8 

          TechnoFirst produit, développe et distribue des solutions pour réduire le bruit et les vibrations au moyen 

du contrôle actif dans le domaine du bâtiment, du transport et de l’industrie. TechnoFirst détient aussi un bureau 

d’études, organisé en plusieurs entités complémentaires. Maîtrisant un savoir-faire unique au monde, 

TechnoFirst est membre du Pôle de Compétitivité Pégase. 

1.1.  PRESENTATION DES DIRIGEANTS 
 

1.1.1. CHRISTIAN CARME 

 

Christian Carme est né en Février 1958 à Paris. Il réalise ses études à l’Ecole d’Ingénieurs de Poitiers ESIP, où il 

est diplômé en 1983. Il obtient également en 1984 un DEA d’Acoustique délivré par le CNRS LMA. Il est 

attaché de recherche externe au CNRS de 1986 à 1990, et obtient en 1987 son doctorat d’« Acoustique et 

dynamique des structures ».  

Christian Carme y fait une découverte révolutionnaire dans le domaine de la lutte antibruit :  

« Jusqu'ici, on se contentait d'empiler les matériaux isolants. J'ai remplacé ce procédé passif par un procédé 

actif dans lequel on lutte contre les fréquences indésirables par l'émission de fréquences venant d'un système 

électronique. »  

 

Il invente ensuite deux théorèmes et une nouvelle loi physique concernant le filtrage utilisé en contrôle actif du 

bruit.  

Afin d’appliquer cette découverte, il crée TechnoFirst le 2 Août 1990. Au sein de TechnoFirst, il remplit les 

fonctions de Directeur de la Recherche et du Développement depuis 1991, et la fonction de P.D.G depuis 1993.  

Inventeur de neuf brevets mondiaux, il compte à lui seul soixante publications internationales. Membre actif de 

l’INCE (Comité international du bruit), l’IIAVR (Comité international du bruit et des vibrations), et l’AFNOR, il 

est aussi impliqué en tant qu’expert scientifique pour le compte de l’ANVAR.  

 

1.1.2. ADMINISTRATEURS 

 

 Président du Conseil d’Administration et Directeur Général 

Monsieur Christian Carme. 

Né le 2  Février 1958 à Paris (France) de nationalité française. 

Demeurant  43 rue Audoli 13010 Marseille. 

 

 Administrateur 

Monsieur Stéphane Syrille Fay. 

Née le 10 Mai 1978  à Meudon 92190 (France) de nationalité française. 

Demeurant 10 rue de la Vallée 95280 Jouy Le Moutier. 

  



 
 

9 

 Administrateur 

TRANSITIO Management de transition SARL. 

RCS Paris B 449 317 858. 

Siège social au 152-154 Avenue de Malakoff 75116 Paris. 

Représentée par Monsieur Marc Laigret né le 13 Avril 1946 à Cotonou (Benin). 

Demeurant 12 rue Danicourt  92240 Malakoff. 

 

1.1.3. L’EQUIPE 
 

TechnoFirst rassemble quinze personnes au sein d’une équipe internationale, professionnelle et compétente. 

Les principales fonctions sont: 

- Président Directeur Général : Docteur  Christian CARME  

- Responsable R&D : Docteur Daniel J. MAGUIRE (USA)  

- Responsable technique (R&D): Monsieur Julien Clavard  

- Directeur Marketing et Communication: Docteur Véronique KLEIN 

 

Organigramme au 31 Juillet 2015 
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1.2. STATUTS AU 31 DECEMBRE 2014 
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1.3. HISTORIQUE  
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Créé en 1990, la mission principale de TechnoFirst était alors la recherche appliquée. Ainsi, le Docteur Carme 

définit TechnoFirst comme une « courroie de transmission », entre deux rouages, ceux-ci étant respectivement 

l’Industrie et la Recherche.  

Entre 1990 et 1997, TechnoFirst a démontré sa capacité créative, puisqu’elle déposait à cette époque en moyenne 

un brevet tous les six mois, ces brevets ayant pour  vocation principale l’application industrielle.  

En 2003, suite à différentes expériences avec ses partenaires, TechnoFirst décide d’industrialiser ses propres 

produits, et s’introduit ainsi sur le marché libre.  

En 2007, TechnoFirst réalise alors sa première levée de fonds.  

TechnoFirst réussi à lever 2.5 M€ au courant de l’année 2013.  

En 2013, TechnoFirst accélère son développement en créant TechnoFirst Industrie. Cette filiale a acquis mi 

Octobre une entreprise de génie climatique par une prise de participation majoritaire.  

En Juin 2014, TechnoFirst Industrie vend sa participation détenue à hauteur de 51% dans la filiale ITC. Le 

Tribunal de Commerce de Nîmes a prononcé la liquidation de cette société.  

Fin 2014, TechnoFirst n’a plus de filiale et continue son développement aux USA grâce à l’acquisition de 

nouveaux contrats avec Nissan, Airbone, Acoustic, Sharma, EMD, et Flightcom.  
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1.4.  LE BUSINESS MODEL 
 

TechnoFirst n'a cessé de se construire et de se développer depuis sa création, tout en menant une stratégie 

d'innovation unanimement reconnue. Dès lors, TechnoFirst a su se référencer parmi les grands noms de 

l’Industrie, du Bâtiment, et du Transport : 

 

Source : Société, FU.  

 

 

1.4.1. EVOLUER SUR UN MARCHE SE DEVELOPPANT SUR LES 

EVOLUTIONS REGLEMENTAIRES  
 

De nos jours, les préoccupations environnementales font notamment partie des priorités des propositions 

électorales et des programmes de recherche. En effet, la préservation de l'environnement et de la qualité de vie 

constituent de nouvelles exigences reconnues.  

En France, le bruit est actuellement une des formes majeures de pollutions combattues. En effet, 43 % des 

Français disent être gênés par le bruit. Le bruit est par ailleurs majoritairement produit par le secteur des 

transports dont majoritairement par le transport routier, le transport ferroviaire et par le transport aérien.  

De nos jours, on estime que le bruit est responsable d’environ 11 % des accidents du travail, 15 % des journées 

de travail perdues, et 20 % des internements psychiatriques. (Source : ADEME) 

Le décret n° 2006-892 du 19 juillet 2006 fixe des prescriptions minimales en matière de protection des 

travailleurs contre les risques pour leur santé et leur sécurité, résultants ou susceptibles de résulter d'une 

exposition au bruit. 
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Le décret n° 2011-354 du 30 mars 2011 quant à lui, retient l’exposition au bruit et les vibrations comme facteurs 

de risques professionnels pris en compte dans le cadre de la prévention de la pénibilité ainsi que du droit à une 

retraite anticipée pour pénibilité. 

D’autre part, on détecte également 3 000 zones de bruit critiques en France. Il s’agit alors de trouver des 

solutions à ces problèmes. TechnoFirst devient donc un acteur majeur de l’anti-bruit, car les normes régissant le 

bruit deviennent de plus en plus strictes.  

1.4.2. L’APPLICATION D’UNE THEORIE REVOLUTIONNAIRE 
 

TechnoFirst conçoit et fabrique des produits de protection haut de gamme, dont le fonctionnement est basé sur 

l’innovation du  Contrôle Actif du bruit et des vibrations. 

 

Qu’est ce que le contrôle actif ? 

« En général il est relativement aisé de se protéger des sons aigus (hautes fréquences). Il suffit d'utiliser un 

casque antibruit passif, d'installer convenablement des matériaux acoustiques absorbants ou de simplement se 

boucher les oreilles ! Pour les basses fréquences, il faut avoir recours à de grandes quantités de matériaux 

absorbants ou utiliser des écrans acoustiques lourds. En dessous de 200 Hz, les casques passifs deviennent 

inefficaces. Heureusement, le contrôle actif a justement de très bonnes performances en basses fréquences. Le 

contrôle actif est donc la technologie complémentaire du contrôle dit passif. Le casque antibruit actif 

TechnoFirst NoiseMaster utilise la technologie active pour étendre ses performances protectrices vers les basses 

fréquences. Plus globalement, les systèmes de contrôle actif permettent de réduire le bruit basses fréquences en 

limitant l'encombrement et la masse des éléments ajoutés. Le contrôle actif permet de réaliser des économies 

d’énergie et de préserver l’environnement en réduisant la masse des véhicules, tout en améliorant leur confort. »  

(www.technofirst.com)  

 

 
 

 

Alors que ses concurrents utilisent comme technologies le Filtrage de rétroaction, ou le Filtrage direct ou par 

anticipation, TechnoFirst hybride ces deux technologies. TechnoFirst détient alors un avantage concurrentiel 

notable, puisque cette technologie brevetée et récompensée par de nombreux prix de l'innovation, permet une 

amélioration des performances d’environ 80%.  

 

 

 

Ainsi, TechnoFirst est l'une des rares sociétés au monde à maîtriser le contrôle actif du bruit. TechnoFirst détient 

aujourd’hui un portefeuille mondial d’une vingtaine de brevets. Parmi ces brevets, certains sont codétenus par 

TechnoFirst et le CNRS, par TechnoFirst et ALDES Aéraulique, par TechnoFirst et Saint-Gobain Vitrage, ou 

encore par TechnoFirst et Porsche.  

 

http://www.technofirst.com/


 
 

32 

Source : Société, FU  
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1.4.3. LA RECHERCHE FONDAMENTALE ET APPLIQUEE POUR 

UNE CLIENTELE PRESTIGIEUSE 
 

Depuis une dizaine d'années, TechnoFirst conduit des programmes de recherche fondamentale en collaboration 

avec des grands noms de l'industrie, permettant ainsi la création d’une gamme de produits prototypés, fabriqués 

ensuite en petites séries. La R&D a d’ailleurs été renforcée en 2012, puisque trois nouveaux collaborateurs 

(électronique, technico-commercial, méthodes) ont été recrutés.  

De plus, à travers le bureau d’étude, les compétences des ingénieurs sont également exploitées par d’autres 

clients prestigieux, qui choisissent alors leurs produits en collaboration avec TechnoFirst.  

Le chiffre d’affaires issu des études est relativement constant d’année en année, et constitue une part importante 

de l’activité de TechnoFirst. Il est par ailleurs prévu d’essayer de maintenir le chiffre d’affaires Etudes à un tiers 

du chiffre d’affaires total pour les trois prochaines années.  

 

1.4.4. UNE GAMME DE PRODUITS TESTEE ET APPROUVEE 

 

Grâce au succès de sa gamme de produits, TechnoFirst s’oriente depuis 2003 vers une industrialisation à grande 

échelle. Cependant, TechnoFirst n’en oublie pas moins de mettre l'accent sur l'élargissement de sa gamme. Ainsi, 

de nombreux produits sont en cours d'optimisation technique comme le double Vitrage Actif, programme 

financé par l’ADEME, ou encore le TMR, un émetteur linéaire de Son, actuellement sous forme de prototype.  

Par ailleurs, TechnoFirst répond aux exigences de la norme ISO 9001 Version 2000. L’entreprise prend en 

compte l’avis de ses clients, et s'efforce également d’améliorer la qualité et les caractéristiques innovantes des 

produits. La plupart de ces derniers sont d’ailleurs soumis à différentes directives européennes et normes : CE, 

CEM, ATEX... 
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Les principaux produits de Technofirst 

 

Source : TechnoFirst 

 

1.5.  MARCHE ET CONCURRENCE 
 

AC T A : Active S ilencer for 
Ventilation and Heating s ys tems
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for active  exhaus t  nois e control 
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Aircraft certified
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T MR  : Wideband 
reactive abs orbing 

panel
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E xAC T  : Active F lap T rans ducer 
for active  exhaus t  nois e control 
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Aircraft certified
P ower Amplifier for Active 

Noise and Vibration C ontrol

NOVAC S : Multiple inputs , 
multiple outputs  ANR  controller

T MR  : Wideband 
reactive abs orbing 

panel

ActA 

•Silencieux actif qui permet de réduire les bruits de basses fréquences générées par les réseaux 
aérauliques dans les bâtiments et par les systèmes d'aspiration et/ou de ventilation dans l'industrie. 

ANCAS 

•Chaque siège fonctionne de façon autonome et offre un confort acoustique maximum pour les 
passagers.Ce produit a été développé dans le cadre d'une coopération avec Dassault Electronique. 

ASCa 

•Silencieux actif qui permet de réduire des bruits de Basses Fréquences dans tous types de réseaux 
aérauliques, ventilation et air conditionné et les équipements de ventilation. 

ExAct 

•Système de contrôle actif basé sur un actionneur à volet oscillant révolutionnaire. L'actionneur peut être 
dimensionné différemment en fonction du diamètre de la conduite à traiter. 

NoiseMaster 

•Les protections auditives de la gamme NoiseMaster sont destinées aux personnes travaillant dans des 
environnements TRÈS BRUYANTS. 500 000 personnes utilisent aujourd'hui le système de protection 

auditive ANR inventé et breveté par TechnoFirst en 1986. 

NoVACS 

• Il permet de réduire électroniquement les bruits et/ou les vibrations de grande longueur d'onde.Il est 
conçu pour simplifier au maximum le travail de l'utilisateur.  
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 La concurrence de TechnoFirst s’exprime selon trois axes différents : 

 

- La recherche et les études :  

 

TechnoFirst a pour principaux concurrents les laboratoires nationaux de recherche : ERAS, Johnson & Johnson, 

Virginia Tec etc. Néanmoins, certains spin-offs des universités deviennent souvent des partenaires de Recherche.  

- Casque ANR HIFI : 

 

La HIFI présente de grands concurrents tels que BOSE, SONY, ou encore Philips. Cependant, TechnoFirst ne 

propose pas de produits dans ce secteur d’activité, le casque anti-bruit étant un EPI. TechnoFirst bénéficie donc 

ici d’une  concurrence positive.  

Le casque NoiseMaster a fait l’objet de deux brevets déposés par TechnoFirst. Bien que le premier soit tombé 

dans le domaine public en 2007, le second est toujours protégé, et lui permet ainsi de représenter un véritable 

leadership technologique. D’autre part, il utilise aussi une technologie différente d’autres procédés dits « actifs », 

qui sont en réalité des systèmes « passif activés », appelés aussi « à atténuation asservie ». Dès que le bruit 

atteint 85 décibels, le clapet se ferme et le casque devient une protection auditive passive. Bien que la fermeture 

du clapet soit déclenchée « activement », la protection auditive reste passive puisqu'il n'y a aucune protection 

autre que celle apportée par la coquille du casque. 

Par ailleurs, le marché des EPI contre le bruit en France a connu, malgré la crise, une faible diminution du 

volume vendu, ceci s’expliquant principalement par la sensibilisation croissante aux risques liés aux 

environnements bruyants. Ce marché présente des leviers de croissance pour les entreprises du secteur grâce 

l’évolution de la réglementation et de la demande, et à la quête d’innovation. La demande présente également 

des opportunités de développement avec le sur-mesure, l'adaptabilité, et les innovations. 

- Autres produits : 

 

Enfin, les autres produits témoignent d’une concurrence anarchique et sporadique, constituée d’un ensemble de 

PME qui copient TechnoFirst sans détenir de brevets. Cependant, TechnoFirst connait pour principal concurrent 

Silencio, une entreprise israélienne de taille légèrement plus petite.  

 

En conclusion, TechnoFirst ne connait pas de véritable concurrence établie. 

 

 

 

1.6.  LA STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT  
 

1.6.1. TECHNOFIRST VERS L’INDUSTRIALISATION  
 

La stratégie actuelle de TechnoFirst repose sur son ambition de devenir un industriel spécialisé dans le contrôle 

actif du bruit et des vibrations, menée en parallèle de son activité de bureau d’études. Les premiers contrats 
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industriels de production en série, récurrents sur le long terme dans les secteurs de l’aéronautique, de 

l’automobile et de l’armement, montrent l’aboutissement et la reconnaissance d’un long travail de Recherche et 

de Développement. Cette démarche, visant à assurer un développement actif et serein de la société, a permis à 

TechnoFirst de recentrer son modèle économique autour de ses savoir-faire historiques. 

Ces premiers contrats industriels, se traduisant par la conquête de nouveaux marchés, sont les suivants :  

- Le sèche-cheveux silencieux génération II (SEB, Braun, Andis, …) ; 

- Le pot d’échappement actif sonorisé (Porsche, brevet en copropriété déposé en septembre 2012) ; 

- Le silencieux d’échappement pour avions légers de tourisme (Aéromécanic, Piper Cup, …) ; 

- Le double vitrage actif et la fenêtre active, encore au stade de prototypes ou soumis à la R&D 

Par ailleurs, le chiffre d’affaires se répartit ainsi :  

 Source : Société, FU 

Répartition du chiffre d’affaires Produits 2014 

 

Source : Société, FU 

Le chiffre d’affaires global augmente de 14.5 % entre 2013 et 2014. Cette hausse est portée par celle du chiffre 

d’affaires Produits de 32,7%, dont le poids dans le chiffre d’affaires total passe de 48,3% à 55,9% entre 2013 et 

2014. En 2014, l’ACTA, le produit ANCAS et le NoiseMaster se distinguent des autres produits non seulement 

par leur part dans le chiffre d’affaires global, étant respectivement de 13,1%, 17,5% et de 9,7%, mais aussi par 

leur part dans le chiffre d’affaires Produits, étant respectivement de 13%, 31,3% et 17,3%. A l’inverse, les 

produits Sèche-cheveux et ExAct, représentent 11,25%, et 10,6% du chiffre d’affaires produits en 2014, pour et 

en moyenne 6% du chiffre d’affaires global.  

Au contraire, le chiffre d’affaires lié aux études est en légère baisse, puisqu’il diminue de 2.5 % entre 2013 et 

2014. Les études demeurent néanmoins toujours une source de revenus conséquente, son poids dans le chiffre 

d’affaires global étant de 51,7 % en 2013 et de 44,1% en 2014.  

Chiffre d'affaires en € 2013 2014

Produits 2 138 302 2 837 444

Variation en % 32,70%

Etudes 2 292 898 2 235 501

Variation en % -2,50%

CA Total 4 431 200 5 072 945
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L’année 2015 devrait continuer sur la baisse de la contribution des études au chiffre d’affaires global pour se 

fixer à un tiers de celui-ci, mais le chiffre d’affaires Etudes est prévu en augmentation en valeur.  

 

 Le sèche-cheveux silencieux  

La commercialisation du sèche-cheveux silencieux génération II suit son cours, des contrats étant entrain d’être 

négociés. La France, quant à elle, est déjà très réceptive à ce produit. Plusieurs fournisseurs grossistes ont été 

démarchés et ont manifesté vivement leur intérêt pour ce produit. Pour assurer la production du sèche-cheveux 

génération II, TechnoFirst a signé un contrat cadre avec MECAPLAST pour la production.  

 

 

Source : TechnoFirst 

 Sonoriser les Porsche grâce au pot d’échappement actif  

Le pot d’échappement actif a fait l’objet d’une première rencontre avec Porsche en 2007. Depuis, il lui a été 

consacré de nombreux travaux de Recherche et de Développement. Les précédents silencieux de base qu’utilisait 

Porsche changeaient les bruits « célèbres » du moteur en masquant les aigus. Grâce à son savoir-faire, 

TechnoFirst a su les rétablir.  

TechnoFirst a reçu l’homologation fournisseur agréée en 2009, et le brevet a ainsi été déposé en commun avec 

Porsche en Septembre 2012, chacune des parties étant propriétaire à 50%. En Septembre 2013, le brevet 

Porsche-TechnoFirst s’est étendu à l’Allemagne et aux Etats-Unis.  

 

Source : TechnoFirst 

 Réduction des bruits des avions légers (ExAct)  

Sur les 500 aérodromes publics en France, plus du quart font l'objet de plaintes pour nuisances sonores (Source : 

DGAC). Aujourd’hui, les actions des riverains des aérodromes français deviennent de plus en plus importantes 

concernant la nuisance sonore produite par les avions légers. Il est donc pertinent de développer des solutions 

techniques permettant de réduire de façon significative le bruit causé. 

Le pot d’échappement actif pour avions légers a fait l’objet d’un projet signé de R&D de 1,45 M€ financé par le 

pôle de compétitivité PEGASE. Ce pot d’échappement actif est un besoin réel qui répond à la réglementation en 

vigueur. L’arrêté du 11 juin 2013 porte sur la classification des avions légers selon leur indice de performance 

sonore (CALIPSO), et permet ainsi de classer les avions selon leur indice de performance sonore. Le silencieux 

devient dès lors un critère de différenciation.  
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La production de cet outillage est prévue pour 2015/2016. A un horizon de 3 ans en France, celle-ci est visée 

entre 500 et 1 000 unités par an, à un prix unitaire allant de 6 000 € à 7 000 €. Enfin, Aéromécanic constitue un 

partenaire industriel pour TechnoFirst, concernant la normalisation et la distribution du produit.  

 Casque actif NoiseMaster  

Le marché de l’EPI en France représente 4,5 millions de personnes assujetties aux bruits. La directive  

n° 2003/10/CE a mis en place un durcissement des normes par le passage de 90 dB(A) à 85 dB(A) concernant le 

seuil d’action de l’employeur et le port obligatoire de protection individuelle. De plus, une Valeur limite 

d’exposition à ne jamais dépasser (VLE) à 87 dB(A) a été introduite. Cette valeur limite d’exposition 

quotidienne prend en compte l’affaiblissement acoustique procuré par les équipements de protection 

individuelle. Une indemnité de surdité professionnelle peut être versée pour un montant allant jusqu’à 200 000 €. 

La gamme NoiseMaster est destinée aux personnes travaillant dans des environnements très bruyants. Elle 

intègre la technologie ANR (Active Noise Reduction) dont l'utilisation opérationnelle a débuté dans l'armée 

française il y a une dizaine d’années avec l'équipement des pilotes de chars d'assaut et des hélicoptères. Par son 

développement dans l’armée, puis dans l’aéronautique et l’industrie, on estime qu'actuellement 500 000 

personnes utilisent ce système de protection inventé et breveté par TechnoFirst en 1986. 

Le NoiseMaster est aussi soutenu par l’INRS. Par ailleurs, il est intéressant de savoir que les CRAM peuvent 

financer 50% d’un achat d’un EPI.  

 

 

 La bulle de silence ANCAS  

La technologie « bulle de silence active » consiste à insonoriser les sièges et les cabines, dans les secteurs de 

l’automobile, des transports, des avions … Il créé ainsi une bulle de 50 cm de silence autour de l’appui-tête.  

Des projets de Recherche et Développement ont été signés avec CATERPILLAR et le secteur aéronautique. Le 

démarrage de la production de ce produit pour CATERPILLAR est prévu à l’horizon 2014/2015.  

 

 Les silencieux aérauliques ActA et AscA 

La filiale de TechnoFirst utilise deux silencieux, afin d’apporter une valeur ajoutée à l’entreprise de génie 

climatique récemment acquise.  

On distingue premièrement l’ActA. Il s’agit d’un silencieux permettant une très bonne atténuation des bruits 

rayonnés dans les conduits (bruits d'écoulement aéraulique et bruits de ventilateur), essentiellement dans les 

basses fréquences. Facile à mettre en œuvre, il est adapté aux installations neuves comme aux mises aux normes 

acoustiques d'installations existantes. 

Quant à l’ASCa, il a été conçu avec un souci de simplicité et d'efficacité : il est modulaire et peut donc être 

installé selon les besoins spécifiques de chaque client ou application. 

 

 Le Double Vitrage Actif  

 

Ce produit, faisant encore l’objet de travaux de Recherche et de Développement, présente un fort potentiel de 

croissance puisqu’il permet d’insonoriser « activement », sans impacter l’épaisseur du vitrage. Ainsi, il permet 

une réduction des coûts, tant au niveau du matériel, que de la manutention, et du transport du vitrage. Les 

perspectives de ce produit sont très bonnes car le DVA concerne l’ensemble du secteur du Bâtiment à grande 

échelle.   
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1.6.2. L’INTERNATIONALISATION DE TECHNOFIRST 

 

Il convient de noter que TechnoFirst réalise une part conséquente de son chiffre d’affaires à l’export. Le taux 

d’exportation est déjà de 60.4% en 2013, et il s’élève à 45,4% en 2014.  

Les exportations ont légèrement diminué fin 2014 (-14%). Cependant, il est prévu une hausse des exportations 

dans les années à venir grâce aux cinq nouveaux contrats conclus (dont Nissan, Airbone et Acoustic) aux USA et 

aussi grâce à l’agrément américain NRR reçu pour le casque anti-bruit EPI. Ces nouveaux contrats permettraient 

de générer environ 3 M€ de chiffre d’affaires en 2015.  

D’autre part, il est intéressant de savoir que TechnoFirst est implanté dans le cadre d’une annexe aux USA, et de 

deux Joint-Venture au Brésil et en Chine.  

Les USA constituent le marché le plus important pour TechnoFirst en termes de taille et de potentiel de 

croissance. TechnoFirst y aimerait notamment acquérir des unités de production ciblées.  

 

 

 

 

Source : TechnoFirst 
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1.7. INFORMATIONS FINANCIERES 

1.7.1. BILANS  

Source : Société, FU 

En raison de son industrialisation croissante, TechnoFirst a du investir en conséquence dans les outils de 

production. Ainsi, l’actif immobilisé croît de 24% en 2013 et de 15% en 2014. Cette hausse est notamment  

portée par celle des immobilisations corporelles dont le montant atteint 6,6 M€ en 2014 contre 5,4 M€ en 2013.  

TechnoFirst présente une situation bilancielle saine, mais également solide. En 2013, les capitaux propres 

s’élèvent à environ 13,7 M€, soit une hausse de 28% par rapport à 2012. En 2014, ils sont renforcés de près de 

1,5 M€ pour atteindre 15,1 M€ L’endettement financier est en baisse depuis 2011 et diminue ainsi de 15,8% 

entre 2013 et 2014.  

TechnoFirst continue de présenter une structure bilancielle solide, les capitaux propres représentant 76% du total 

Passif à fin 2014. 

(en k€) Déc.-10 Déc.-11 Déc.-12 Déc.-13 Déc.-14

Immobilisations 5 241 8 967 10 219 13 087 15 059

Incorporelles 4 604 6 893 6 489 6 972 7 913

Corporelles 636 2 074 3 718 5 354 6 621

Financières 0 0 11 761 525

Actif circulant 5 726 6 489 6 692 4 987 3 821

Stocks 64 63 479 318 224

Avances et acomptes versés sur commandes 30 0 11 0 0

Clients 2 956 2 836 2 816 2 194 1 871

Autres créances 1 999 1 162 1 880 1 689 1 404

Charges constatées d'avance 118 265 1 294 197 7

Trésorerie et VMP 559 2 163 214 589 315

TOTAL ACTIF 10 967 15 457 16 911 18 074 18 880

Capital social 1 402 2 756 2 371 3 111 3 381

Prime d'émission 2 757 4 890 5 371 6 956 7 633

Réserves 189 200 206 231 302

Résultat de l'exercice 227 122 493 714 440

Report à nouveau 1 929 2 145 2 261 2 729 3 372

Capitaux propres 6 503 10 114 10 703 13 741 15 128

Emprunts et dettes financières 3 666 4 721 3 920 3 667 3 087

Provision pour risques et charges 0 0 0 0 0

Fournisseurs 370 256 877 490 490

Dettes fiscales et sociales 277 100 86 166 166

Produits constatés d'avance 0 0 1 324 0 0

Autres dettes et comptes de régularisation 150 266 1 10 9

TOTAL PASSIF 10 967 15 457 16 911 18 074 18 880
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1.7.2. RESULTATS 

Source : Société, FU 

 

En 2014, TechnoFirst poursuit sa politique de maîtrise des charges et des coûts puisque le résultat d’exploitation 

est multiplié par 4, soit une hausse de 308% par rapport à 2013, alors que les charges de personnel augmentent 

de 10% et que les amortissements croissent de 54% en raison des investissements. TechnoFirst présente alors en 

2014 une marge d’exploitation très confortable, et en hausse notable, fixée à 15,6% contre 4.4% en 2013.  

Riche de ses contrats récurrents sur le long terme, TechnoFirst réalise un chiffre d’affaires en forte hausse de 

14.5% par rapport à 2013, atteignant 5,1 M€ contre 4,4 M€ en 2013. TechnoFirst montre à nouveau une très 

bonne marge nette fixée à 8,7% en baisse par rapport à 2013 en raison des coûts consécutifs subis suite à 

l’opération ITC.  

TechnoFirst détient un savoir-faire historique unique reconnu mondialement. Sa stratégie de développement, ses 

produits à forte valeur ajoutée et ses relations solides avec ses clients et partenaires d’autre part, laissent 

confirmer des perspectives de croissance rentables et régulières.  

  

(en k€) Déc.-10 Déc.-11 Déc.-12 Déc.-13 Déc.-14

Chiffre d'affaires 4 020 4 323 5 043 4 431 5 073

Croissance - 7,54% 16,65% -12,13% 14,48%

dont Production vendue de biens 1 728 2 001 1 960 2 138 2 837

dont Production vendue de services 2 292 2 322 3 083 2 293 2 236

Production stockée 0 0 427 -130 -92

Production immobilisée 0 0 0 0 0

Subventions d'exploitation 1 0

Autres produits 20 0 5 0 0

Production de l'exercice 4 040 4 323 5 475 4 302 4 981

Achats de matières premières et autres approvisionnements 350 144 222 116 103

Variation de stocks 16 13 12 31 2

Autres achats et charges externes 2 351 3 127 3 911 2 775 2 773

Impôts et taxes 36 39 43 43 47

Salaires et charges de personnel 566 499 511 620 681

Autres charges d'exploitation 315 2 0 0 0

Dotations nettes aux amortissements 538 468 553 544 837

Reprises sur amortissements et provisions / Transfert de charges 267 30 157 19 251

Résultat d'exploitation 134 61 379 193 789

Produits financiers 1 31 39 5 3

Charges financières 188 204 202 171 937

Résultat financier -187 -173 -162 -167 -934

Résultat courant avant impôt -53 -112 216 26 -145

Produits exceptionnels 135 20 425 98 8

Charges exceptionnelles 322 22 732 25 77

Résultat exceptionnel -187 -2 -307 73 -70

Impôt sur les sociétés -467 -237 -584 -614 -655

Résultat net 227 122 493 714 440
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PARTIE II : ETATS FINANCIERS 
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2.1. RAPPORT FINANCIER ANNUEL 2013 

2.1.1. COMPTES ANNUELS AU 31 DECEMBRE 2013 
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2.1.2. RAPPORT DE GESTION ANNUEL SUR LES COMPTES CLOS 

AU 31 DECEMBRE 2013 
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2.1.3. RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 2013 
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2.2. RAPPORT FINANCIER ANNUEL 2014 

2.2.1. COMPTES ANNUELS AU 31 DECEMBRE 2014 
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2.2.2. RAPPORT DE GESTION ANNUEL SUR LES COMPTES 

SOCIAUX TECHNOFIRST CLOS AU 31 DECEMBRE 2014 
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2.2.3. RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES 

COMPTES CONSOLIDES TECHNOFIRST 2014 
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2.3. SITUATION DE TRESORERIE AU 30 Juin 2015 
 

 

 

 

 

  

Solde en € 30/04/2015 31/05/2015 30/06/2015

1 041 077 -       1 148 811 -       585 185 -       
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PARTIE III : ACTIONNARIAT ET EVOLUTION DU COURS DE 

BOURSE 
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3.1. EVOLUTION DU COURS DE BOURSE 

 

 
 

 

 

 

 

Cotation sur le marché libre d’Euronext Paris depuis le 13 Août 2003 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Boursorama 

  

Dates Cours en € Variation 

Introduction le 13 Août 2003 8,70

Au 31 Décembre 2003 10,49 21%

Au 31 Décembre 2004 8,40 -20%

Au 31 Décembre 2005 9,90 18%

Au 31 Décembre 2006 9,20 -7%

Au 31 Décembre 2007 7,32 -20%

Au 31 Décembre 2008 1,75 -76%

Au 31 Décembre 2009 2,20 26%

Au 31 Décembre 2010 2,36 7%

Au 31 Décembre 2011 4,05 72%

Au 31 Décembre 2012 2,42 -40%

Au 31 Décembre 2013 3,23 33%

Au 31 Décembre 2014 3,40 5%

Dernier cours connu le 11 Août 2015 2,93
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Evolution du cours 2014-2015 

 

 

Source : Boursorama 

 

3.2.  ACTIONNARIAT AU 31 Juillet 2015 
 

L’actionnariat, à la date du présent document, se présente ainsi : 
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Ainsi, au 11 Août, les titres sont diffusés dans le public pour un montant de 6 701 255,74 € pour un cours de 

l’action à 2,93 € et à actionnariat inchangé.  

 

 

 

 

 

Source : Société, FU 

  

Actionnaires Nombre de titres % de détention

Christian CARME 1 086 455 32,20%

Flottant 2 287 118 67,80%

Personnes physiques 2 076 060 61,54%

Personnes morales 211 058 6,26%

FCPI NEXSTAGE CAP 2018 ISF 52759 1,56%

FCPI ART DE VIVRE 46440 1,38%

CLEARSTREAM BANKING SA 45649 1,35%

FCPI NEXTSTAGE CAP 2017 IR 15537 0,46%

BANQUE DE LUXEMBOURG 13000 0,39%

PLURIEL VALEUR 12533 0,37%

BIRGHAM 7500 0,22%

EUROCLEAR BANK SA/NV 4643 0,14%

JLL DIFFUSION SARL 3500 0,10%

SIX SIS AG 2028 0,06%

TECHNOFIRST SA 1143 0,03%

CLUB LE DUQUESNE 2 1000 0,03%

SELARL C LE GAILLARD 1000 0,03%

ELYTIS INVEST CONSEIL 939 0,03%

MARCYLI 730 0,02%

AAGCS NV 678 0,02%

FBB SEC/BGL/MAIN 500 0,01%

MULTILOGUE 500 0,01%

ING BELGIUM 446 0,01%

BNP PARIBAS 400 0,01%

BINCKBANK 133 0,00%

Titres composant le Capital Social 3 373 573 100%
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PARTIE IV : ETAT DES COMMUNICATIONS 
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08/12/14 Nouveaux contrats pour TF 
 

TechnoFirst, annonce la signature de 5 nouveaux contrats et confirme son dynamisme sur le 

marché. Suite au voyage effectué par Christian Carme au sein de l'antenne Américaine de 

TechnoFirst, le groupe a signé des nouveaux contrats avec les sociétés Nissan, Airborne 

Acoustic, Sharma, EMD et FlightCom. Ces nouveaux contrats Américains vont permettre au 

groupe d'accélérer son développement et contribueront pour plus de 3 millions d'euros au 

chiffre d'affaires dès 2015. 

En outre, le pipeline de contrats en cours de signature s'élève à plus de 4 millions d'euros de 

chiffre d'affaires additionnel.  

Ils permettent d'envisager sur 2015 une croissance du chiffre d'affaires par rapport à 2014. 

 

08/12/14Technofirst: moisson de contrats aux Etats-Unis. 

(CercleFinance.com) - Technofirst annonce la signature de cinq nouveaux contrats avec les 

sociétés Nissan, Airborne Acoustic, Sharma, EMD et FlightCom, suite au voyage effectué par 

son PDG fondateur Christian Carme au sein de l'antenne américaine de la société. 

Ces nouveaux contrats américains vont permettre au groupe de solutions anti-bruit et anti-

vibration d'accélérer son développement et contribueront pour plus de trois millions d'euros de 

chiffre d'affaires dès 2015. 
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En outre, le pipeline de contrats en cours de signature s'élève à plus de quatre millions d'euros 

de chiffre d'affaires additionnel. Ils permettent d'envisager sur 2015 une croissance du chiffre 

d'affaires par rapport à 2014. 

13/11/14 - Cession d'ITC - Confirmation des objectifs 
 

Le groupe TechnoFirst, et plus précisément la filiale TechnoFirst Industries, a vendu l'été 

dernier sa participation détenue à hauteur de 51 % dans la filiale ITC. 

La société ITC n'ayant pas atteint les objectifs prévus, TechnoFirst Industries avait décidé de 

céder sa participation. Après plusieurs mois d'exploitation, les nouveaux actionnaires de cette 

société l'ont placé sous la protection du Tribunal de Commerce de Nîmes qui vient de 

prononcer la liquidation. 

Pour TechnoFirst, hors effet intégration du CA dégagé par ITC, cette opération restera quasi 

neutre. Le groupe confirme son objectif de 7 M? de CA pour l'exercice en cours. 

02/10/14 - Résultats du 1er semestre 2014 
 
 

TechnoFirst confirme la bonne tenue de son activité sur l'ensemble de ses clients. Le Groupe 

enregistre un chiffre d'affaires sur le 1er semestre de 4,4 MEuros, en croissance de 2 %. Ce 

bon niveau d'activité n'intègre pas la montée en puissance du développement commercial dont 

les réalisations seront dévoilées dans les prochaines semaines. Ces nouveaux contrats 

permettront à la société dès 2015 d'accélérer fortement son développement. La gestion fine 

des achats et charges externes, le pilotage rigoureux des frais permettent au Groupe de 

poursuivre une amélioration significative de l'ensemble de ses résultats. 
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Communiqué Presse  22 octobre 2013 

 

Bon premier semestre 

  

En Millions d’Euros S1 2013 

CA  4,4 

EBE 0,5 

Résultat d’exploitation 0,2 

Résultat net 0,3 

  

TechnoFirst, le spécialiste des technologies de réduction des bruits et des vibrations par contrôle actif 

enregistre une croissance forte de son chiffre d’affaires à 4,4 ME sur le premier semestre 2013. 

Il intègre la contribution des actifs acquis sur la période à la base d’activités, parmi lesquelles : les contrats long 

terme et récurrents avec des industriels tels que Porsche, EMD… et de nouvelles concrétisations commerciales 

consécutives au salon du Bourget 2013. 

Accompagnant la progression du chiffre d’affaires, l’ensemble des résultats progresse. 

L’EBE à 0,4 ME se situe à un bon niveau, démontrant la gestion rigoureuse de l’ensemble. Le REX, intégrant les 

amortissements consécutifs à l’acquisition s’établit 0,2 ME. 

Le Résultat Net s’arrête à 0,3 ME soit 6,8 % du CA. 

Ces bonnes performances confirment la pertinence du Plan Stratégique 2015, qui vise à mixer développement 

organique et croissances externes par ligne de métiers. 

Perspectives renforcées 

Fort de la refonte de son modèle de croissance, TechnoFirst anticipe une progression régulière de ses 

performances. 

La tendance de fond du marché mondial de l’anti bruit couplée à des prises de marchés stratégiques par 

acquisitions, offre à la société un nouvel horizon de taille et de rentabilité. 
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A propos de TechnoFirst 

TechnoFirst conçoit, développe et distribue des solutions anti-bruit.  

TechnoFirst possède un savoir-faire unique au monde dans le domaine du contrôle actif du bruit et des 

vibrations. 

  

TechnoFirst est cotée au marché libre d’Euronext Paris sous le code ISIN : FR0010006429 

Code Reuters : MLFST.PA - Code Bloomberg : MLFST:FP 

  

Contacts : TechnoFirst  AELIUM 

Christian Carme                                                                                                  Jérôme Gacoin 

 Tél : 04 42 187 187                                                                                  Tél : 01 75 77 54 65 

                                                                                                              jgacoin@aelium.fr 

 

 

  

mailto:jgacoin@altedia.fr
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Communiqué Presse                                                                                                    19 juin 2013 

 

Un nouveau cap stratégique 

  

La société TechnoFirst vient de finaliser son nouveau plan stratégique 2015, sous la direction de Christian 

Carme et de Stéphane Brosia (Directeur du Développement). 

Cette démarche qui vise à assurer un développement actif et pérenne de la société, lui  a permis de retravailler 

son modèle économique, autour de ses savoir-faire historiques. 

Outre le développement organique qui assure un socle solide et récurrent d’activités, la société a pris pour nouvel 

axe stratégique la recherche de croissances externes ciblées par métier. Cette refonte du modèle de TechnoFirst 

doit lui permettre d’étoffer ses gammes, d’approcher de nouvelles typologies de clientèles et  renforcer ses 

équipes.  

En droite ligne avec le plan, la société vient de signer un protocole d’accord pour l’acquisition d’une première 

cible. 

Pour financer cette accélération du développement, et conformément à l’autorisation donnée à l’Assemblée 

Générale du 4 juin 2013, la société TechnoFirst vient de réaliser une augmentation de capital de 2,4 Millions 

d’Euros (au cours de 3,50 euros) auprès d’investisseurs qualifiés et ce dans le cadre de la loi TEPA. 

Conformément aux engagements de la société la reprise de cotation titres TechnoFirst (FR0010006429) a été 

demandée à Nyse Euronext pour effet immédiat. 

A propos de TechnoFirst 

TechnoFirst conçoit, développe et distribue des solutions anti-bruit.  
TechnoFirst possède un savoir-faire unique au monde dans le domaine du contrôle actif du bruit et des 

vibrations. 
 TechnoFirst est cotée au marché libre d’Euronext Paris sous le code ISIN : FR0010006429 

Code Reuters : MLFST.PA - Code Bloomberg : MLFST:FP 

Contacts : TechnoFirst                AELIUM 

                  Christian Carme Jérôme Gacoin 

                 Tél : 04 42 187 187 Tél : 01 75 77 54 65 

                                           jgacoin@aelium.fr 

Communiqué Presse  10 avril 2013 

mailto:jgacoin@altedia.fr
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Suspension du cours de l’action dans l’attente d’un 

communiqué 

En cours de réalisation d’une opération, la cotation des titres TechnoFirst (FR0010006429) a été suspendue le 28 

Mars 2013, à la demande de l’émetteur et en accord avec NYSE Euronext dans l’attente de la publication d’un 

communiqué complet et ce, afin de préserver l’équité d’information entre tous les actionnaires. 

  

La reprise de cotation devrait avoir lieu mi juin 2013. 

  

A propos de TechnoFirst 

TechnoFirst conçoit, développe et distribue des solutions anti-bruit.  

TechnoFirst possède un savoir-faire unique au monde dans le domaine du contrôle actif du bruit et des 

vibrations. 

  

TechnoFirst est cotée au marché libre d’Euronext Paris sous le code ISIN : FR0010006429 

Code Reuters : MLFST.PA - Code Bloomberg : MLFST:FP 

Contacts : TechnoFirst                   AELIUM 

                  Christian Carme Jérôme Gacoin 

                 Tél : 04 42 187 187 Tél : 01 75 77 54 65 

                                             jgacoin@aelium.fr 

 

 

  

mailto:jgacoin@altedia.fr
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Communiqué Presse                                                                                                           27 septembre 2012 

  

 

 Augmentations de capital 

  

 La société TechnoFirst lance deux augmentations de capital : 

 - Une augmentation issue du vote à l’Assemblée Générale Extraordinaire du 17 septembre 2012 donnant un 

droit préférentiel de souscription aux actionnaires historiques pour un nombre d’actions de 751 374 à 1 euro avec 

une prime d’émission à 2,50 euros 

- Une augmentation Loi TEPA dans le cadre de la délégation de l’Assemblée Générale du 7 juin 2011, dans les 

mêmes conditions que précédemment, à 1 euro avec une prime d’émission à 2.50 euros (Loi TEPA à hauteur de 

2.400.000 euros prime d’émission incluse). 

Les fonds reçus doivent permettre d’accompagner l’accélération du développement de la société. 

 Les souscriptions et versements seront reçus au siège social jusqu’au 26 octobre 2012 à 23 heures. 

 A propos de TechnoFirst 

TechnoFirst conçoit, développe et distribue des solutions anti-bruit.  

TechnoFirst possède un savoir-faire unique au monde dans le domaine du contrôle actif du bruit et des 

vibrations.TechnoFirst est cotée au marché libre d’Euronext Paris sous le code ISIN : FR0010006429 

Code Reuters : MLFST.PA - Code Bloomberg : MLFST:FP 

Contacts : TechnoFirst                 AELIUM 

                  Christian Carme Jérôme Gacoin 

                 Tél : 04 42 187 187 Tél : 01 44 91 52 49 

                                              jgacoin@aelium.fr 

  

mailto:jgacoin@altedia.fr
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TECHNOFIRST SA 

SOCIETE ANONYME AU CAPITAL DE 2.756.055 EUROS 

SIEGE SOCIAL : 48, AVENUE DES TEMPLIERS - PARC DE NAPOLLON 

13676 - AUBAGNE CEDEX 

379 099 443 RCS MARSEILLE 

  

Conformément à l’article R 225-66 du Code de Commerce, la société TECHNOFIRST, publie le présent avis de 

convocation de ses actionnaires.  

AVIS DE CONVOCATION DES ACTIONNAIRES TECHNOFIRST SA 

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont convoqués en assemblée générale extraordinaire le 25 juin 2012 à 

14 heures 30, au siège social de TECHNOFIRST SA 48 avenue des Templiers Parc Napollon – 13676 

AUBAGNE CEDEX, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :  

·        Validation de l’augmentation de capital décidée par le conseil d’administration du 24 février 2010 et relative 

au transfert de propriété du brevet n°0959217 de Monsieur Christian CARME à la société TECHNOFIRST ; 

·        Pouvoir en vue des formalités. 

  

Tout actionnaire pourra participer à l’assemblée à condition que ses titres soient inscrits en compte sur les 

registres de la Société en ce qui concerne les actions nominatives, ou d’avoir déposé au siège social une 

attestation de participation délivrée par un intermédiaire mentionné à l’article L.211-3 du Code Monétaire et 

Financier en ce qui concerne les actions au porteur. 

  

En cas de cession intervenant avant le troisième jour ouvré précédant la date de l’assemblée, 0 heure, heure de 

Paris, il ne sera pas tenu compte du transfert des titres et les votes exprimés à distance ou par procuration par 

l’actionnaire cédant seront invalidés ou modifiés en conséquence, conformément aux dispositions de l’article R 

225-66, al. 2 du Code de commerce. 

Un document unique de vote par correspondance ou par procuration est à la disposition  des actionnaires au siège 

social. 

Il sera remis ou adressé à tout actionnaire qui en fera la demande par lettre recommandée avec demande d’avis 

de réception, à la société au plus tard six jours avant la date de l’assemblée (article R 225-75 du Code de 

Commerce). 

Les votes par correspondance ne seront  pris en compte que pour les formulaires, complétés et signés, parvenus 

au siège social, trois jours au moins avant la date de l’assemblée. 
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Conformément aux dispositions de l’article R 225-79 du Code de Commerce, la notification de la désignation et 

de révocation d’un mandataire est adressée par courrier au siège social ou par voie électronique à : 

techno@technofirst.com selon les modalités suivantes : 

  

-         pour  les actionnaires au nominatif : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique obtenue par 

leurs soins auprès d’un tiers certificateur habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, en 

précisant leur nom, prénom, adresse ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué ; 

-         pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique obtenue par leurs 

soins auprès d’un tiers certificateur habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, en précisant 

leur nom, prénom, adresse ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué, accompagné 

d’une attestation d’inscription en compte. 

  

Il est rappelé que le vote par correspondance est exclusif du vote par procuration. 

  

Par ailleurs, il est rappelé qu’il n’est pas prévu de vote par visioconférence ou par tout autre moyen électronique 

de télécommunication pour cette assemblée. En conséquence, aucun site visé à l’article R. 225-61 du Code de 

Commerce ne sera aménagé à cette fin, les statuts ne le permettant pas. 

  

Les actionnaires ont la faculté de poser des questions écrites adressées au Conseil d’administration et auxquelles 

il sera répondu lors de l’assemblée, dans les conditions prévues par la loi et les statuts de la société, et qui 

pourront être renvoyées à l’adresse électronique suivante : techno@technofirst.com au plus tard le quatrième 

jour ouvré précédant l’assemblée générale. 

Elles devront être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.  

 Le Conseil d’Administration 

 

 

 

  

mailto:techno@technofirst.com
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Communiqué Presse                                                                                   16 mai 2012 

  

 

Souscription TEPA 2012 

  

TechnoFirst, spécialiste mondial des technologies de réduction du bruit et des vibrations par contrôle 

actif, ré-ouvre une  souscription dans le cadre de la loi TEPA, dans la  continuité de l’opération 2011.  

  

Cette souscription se fait à hauteur de 1 euro par action et 3,5 euros de prime d’émission dans les limites 

de l’enveloppe disponible. Cette souscription sera close le 31 mai 2012 à 10 heures. 

  

  

  

A propos de TechnoFirst 

TechnoFirst conçoit, développe et distribue des solutions anti-bruit.  

TechnoFirst possède un savoir-faire unique au monde dans le domaine du contrôle actif du bruit et des 

vibrations. 

TechnoFirst est cotée au marché libre d’Euronext Paris sous le code ISIN : FR0010006429 

Code Reuters : MLFST.PA - Code Bloomberg : MLFST:FP 

Contacts : TechnoFirst                                                                     AELIUM 

                  Christian Carme                                                                Jérôme Gacoin 

                 Tél : 04 42 187 187                                                             Tél : 01 44 91 52 49 

                                                                                                                  jgacoin@aelium.fr 
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Sèche-cheveux : 1
ère

 livraison de 50 000 exemplaires 

  

TechnoFirst a le plaisir d’annoncer la livraison des 50.000 premiers sèche-cheveux pour juin 2012  

Cette livraison intervient dans le cadre de son contrat Market Maker signé en juillet 2011 qui comprend une 

livraison de 200 000 sèche-cheveux sur la 1
ère

 année, 400 000 sèche-cheveux sur la 2
ème

 année et 600 000 unités 

sur la 3
ème

 année. 

 Cette opération s'inscrit dans la stratégie de développement industriel des produits grande-série pour lesquels 

TechnoFirst a décidé d'investir. 

Prochain RDV : Chiffre d’affaires annuel 2011 

 Publication le 29 février 2012 

  

  

  

A propos de TechnoFirst 

TechnoFirst conçoit, développe et distribue des solutions anti-bruit.  

TechnoFirst possède un savoir-faire unique au monde dans le domaine du contrôle actif du bruit et des 

vibrations. 

  

TechnoFirst est cotée au marché libre d’Euronext Paris sous le code ISIN : FR0010006429 

Code Reuters : MLFST.PA - Code Bloomberg : MLFST:FP 
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Signature d'un partenariat entre TechnoFirst et Akustike 

 

 

TechnoFirst, spécialiste mondial dans les solutions anti-bruit et anti-vibratoires actives, vient de conclure un 

partenariat avec Akustike, spécialisée dans l'étude, la fabrication, l'installation et le négoce de systèmes 

d'insonorisation passifs.  

Ce partenariat de compétences et de savoir-faire complémentaires, tout en créant une nouvelle dynamique, 

renforce ainsi l'offre et les capacités des deux sociétés pour répondre aux demandes croissantes du marché face 

aux nuisances sonores. 

Prochain RDV : Chiffre d'affaires annuel 2011 

Publication le 29 février 2012 

 

 

 

A propos de TechnoFirst 

TechnoFirst conçoit, développe et distribue des solutions anti-bruit.  

TechnoFirst possède un savoir-faire unique au monde dans le domaine du contrôle actif du bruit et des 

vibrations. 

 

TechnoFirst est cotée au marché libre d'Euronext Paris sous le code ISIN : FR0010006429 

Code Reuters : MLFST.PA - Code Bloomberg : MLFST:FP 

 

 

 

Contacts : AELIUM 

                  Jérôme Gacoin 

                   Tél : 01 44 91 52 49 

                   jgacoin@aelium.fr 
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Communiqué Presse                                                                           12 octobre 2011 

 

  

Point d’activité 

Accélération du développement 

En ligne avec ses objectifs, TechnoFirst poursuit depuis juin le rythme soutenu de son développement. 

  

Outre, la concrétisation du contrat « sèche cheveux silencieux » validé fin août (cf : communiqué du 

31.08.2011), TechnoFirst est entrée en négociations commerciales auprès de plusieurs acteurs importants du 

secteur aéronautique civil pour l’utilisation de sa technologie ANCAS (atténuateur électronique de bruit à 

l'intérieur de cabine passagers appelé encore « la bulle de silence »). Ces échanges confirment ainsi l’attrait 

croissant du secteur pour le confort acoustique et la qualité des solutions TechnoFirst. 

Depuis fin juin, TechnoFirst a mis en œuvre un nouveau contrat de conseil signé avec l’ADEME, portant sur la 

réduction des bruits de circulation (fenêtre à double vitrage actif). Cette confiance renouvelée de l’établissement 

public doit positionner  la société sur un marché large et récurrent. 

Par ailleurs, la société est entrée dans la dernière phase du cycle de validation de plusieurs applications anti-

bruits actifs parmi lesquelles : 

-          la mise au point d’un casque de pilote d'engins militaires équipé d’un système actif pour la DGA dont le donneur 

d’ordre est Thales, 

-          une bulle de silence pour locomotive pour la Federal Railway Administration (USA), 

-          un module actif pour échappement automobile avec Porsche, désormais validé, qui permet aux deux sociétés de 

réfléchir à la mise en place d’un partenariat.  

À 9 mois, le pipeline commercial de TechnoFirst, témoigne de l’accélération de sa dynamique de développement 

tout en respectant les contraintes de confidentialité de ses clients et des cycles longs de mise en œuvre de 

solutions sur mesure. Dans un environnement économique difficile, la société plus que jamais reste bien 

positionnée pour poursuivre son changement de dimension. TechnoFirst confirme son nouveau plan de marche 

visant un chiffre d’affaires à 5 ans supérieur à 60 M€. 

Prochain RDV  

 Chiffre d’affaires annuel 2011 

29 février 2012 

A propos de TechnoFirst 



 
 

176 

TechnoFirst conçoit, développe et distribue des solutions anti-bruit.  

TechnoFirst possède un savoir-faire unique au monde dans le domaine du contrôle actif du bruit et des 

vibrations. 

  

TechnoFirst est cotée au marché libre d’Euronext Paris sous le code ISIN : FR0010006429 

Code Reuters : MLFST.PA - Code Bloomberg : MLFST:FP 

Contacts : TechnoFirst  AELIUM 

                  Christian Carme Jérôme Gacoin 

                 Tél : 04 42 187 187 Tél : 01 44 91 52 49 

               jgacoin@aelium.fr 

  

mailto:jgacoin@altedia.fr
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Communiqué Presse                                                                                                      31 août 

2011 

  

1er contrat de production « mass market » confirmé 

Changement de dimension 

Conformément au protocole d’accord signé en juillet 2011, TechnoFirst a validé les 

conditions définitives d’un premier contrat de production de masse avec les sociétés 
MARKET MAKER, ID COM et DAG IMPORT. 

  

Aux termes de ce contrat, TechnoFirst, détentrice en exclusivité mondiale du brevet sur les sèche-cheveux 

silencieux s’engage à fournir  200 000 sèche-cheveux sur la 1ère année, 400 000 sèche- cheveux sur la 2ème 

année et 600 000 unités sur la 3ème  année en objectif de base.  

  

Destinés dans un premier temps au marché professionnel, les sèche-cheveux (prix d’entrée 60 euros), produits 

par TechnoFirst, devraient générer dès la première année un chiffre d’affaires minimal de 6 millions d’euros. Ce 

chiffre d‘affaires pourrait être acquis en grande partie dès 2011, en fonction de l’industrialisation de TechnoFirst. 

  

Cette montée en charge très forte qui nécessite des investissements industriels et humains importants, va 

permettre à TechnoFirst de franchir une étape majeure de son développement, sans abandonner son coeur de 

métier à haute valeur ajoutée.  

  

Fort de ce changement de dimension industrielle et des autres contrats en cours de signature, TechnoFirst 

anticipe un nouveau plan de marche visant un chiffre d’affaires  à 5 ans supérieur à 60 M€. 

Prochain RDV – Point d’activité 9 mois : 

…… 12 octobre 2011 

  

A propos de TechnoFirst 

TechnoFirst conçoit, développe et distribue des solutions anti-bruit.  

TechnoFirst possède un savoir-faire unique au monde dans le domaine du contrôle actif du bruit et des 

vibrations. 



 
 

178 

  

TechnoFirst est cotée au marché libre d’Euronext Paris sous le code ISIN : FR0010006429 

Code Reuters : MLFST.PA - Code Bloomberg : MLFST:FP 

  

  

  

 

Contacts : TechnoFirst                                                                     AELIUM 

                  Christian Carme                                                                Jérôme Gacoin 

                 Tél : 04 42 187 187                                                             Tél : 01 44 91 52 49 

          jgacoin@aelium.fr 
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Communiqué 

 

Point Semestriel 

 

TechnoFirst, spécialiste mondial des technologies de réduction du bruit et des vibrations par contrôle 

actif, a poursuivi sur le premier semestre 2011 l’accélération de son développement conformément à son 

plan de marche… 

Porté par la réglementation sur les risques de santé et de sécurité toujours plus contraignante, l’ensemble des 

solutions proposées de TechnoFirst, poursuivent leurs implantations actives sur leurs marchés : Protection 

Acoustique Active Individuelle (casques EPI), Protection Acoustique Active des Bâtiments (Silencieux actifs 

pour gaines de ventilation…), Protection Acoustique Active « Embarquée » (silencieux pour moteurs 

thermiques...). 

Forte d’une ingénierie d’étude de haut niveau, la société a pu comme annoncé, lancer la phase d’étude 

d’équipement d’un véhicule Porsche 911 à l’ergonomie sonore modifiée, et ouvert des discussions avec plusieurs 

autres constructeurs. Accréditée « Défense » TechnoFirst a pu par ailleurs, lors du salon du Bourget (20-26 juin), 

renforcer son action commerciale auprès des avionneurs, et jeter les bases de futurs relais de croissance. 

Par ailleurs, comme prévu par le Conseil d’Administration réuni le 10 mars 2010, TechnoFirst, a procédé à 

une augmentation de capital par conversion en actions de la valorisation d’un nouveau brevet de premier plan 

pour la société. Après une double expertise indépendante, le Conseil a retenu la plus faible valorisation soit 2,6 

M€, pour le transfert de la propriété intellectuelle et l’exploitation de ce brevet. Cet apport sera réalisé sur la base 

d’une valeur de conversion de 4,50 € (dont 1 € de nominal et 3,50 € de prime) identique au cours retenu pour 

l’augmentation de capital TEPA de juin 2011. Par ailleurs, les titres créés font l’objet d’un engagement de 

conservation de 5 ans. 

  

Cette opération qui apporte à la société un actif majeur ouvre de nouveaux débouchés sur les marchés de 

l’électronique grand public. Les premiers contrats en cours de signature devraient concrétiser dès 2011 une 

première tranche de 100 000 équipements avant la fin de l’année ! 

 La société demandera une reprise rapide de la cotation du titre. 

  

Prochain communiqué le 25 juillet 2011 : chiffre d’affaires semestriel  
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Communiqué 

  

Accord industriel et commercial avec AustriaMicroSystems 

TechnoFirst vient de signer un accord de partenariat avec la Société AustriaMicroSystems.  

AustriaMicroSystems est un des leaders mondiaux du développement et de la fabrication de circuits intégrés, 

incluant des semi-conducteurs analogues standard et ASICS (des Circuits intégrés Spécifiques d'application). 

  

L’accord porte sur deux axes majeurs : 

  

- TechnoFirst apporte son expertise mécanique et acoustique aux clients d’ AustriaMicroSystems pour traiter les 

problèmes de bruit et de vibration.  

  

- AustriaMicroSystems intègre la technologie de TechnoFirst dans ses cartes électroniques pour en faire des 

puces répondant aux besoins industriels de TechnoFirst. 

  

Avec ces nouvelles puces développées spécifiquement pour TechnoFirst, AustriaMicroSystems entre activement 

sur le marché de l’antibruit, et permet comme prévu à TechnoFirst d’accélérer l’industrialisation de ses produits. 

  

Cette intégration industrielle génératrice de marges plus élevées, permet également à TechnoFirst de s'affranchir 

de toute copie de son savoir-faire. 
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